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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 19 DECEMBRE 2024 

Délibération n°2024.12.279 

Ingénierie 3R : attribution d’une subvention à la technopole 
Eurekatech pour l’année 2024  
 
LE DIX NEUF DECEMBRE DEUX MILLE VINGT QUATRE à 17 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 13 décembre 2024 
Secrétaire de Séance: Fabienne GODICHAUD 

 
Membres en exercice: 75 
Nombre de présents: 58 
Nombre de pouvoirs: 17 
Nombre d’excusés: 0  
 
Membres présents : 
Séverine ALQUIER, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, 
Frédéric CROS, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Anthony DOUET, Chantal DOYEN-MORANGE, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, 
Denis DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Maud FOURRIER, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, 
Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-
Luc MARTIAL, Corinne MEYER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Catherine REVEL, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Mireille RIOU, 
Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Roland VEAUX, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA. 

  
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Brigitte BAPTISTE à Francis LAURENT, Frédérique CAUVIN-
DOUMIC à Christophe DUHOUX, Fadilla DAHMANI à François NEBOUT, Valérie DUBOIS à Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Jean-Jacques FOURNIE à Séverine CHEMINADE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER à Catherine REVEL, Gérard LEFEVRE à François ELIE, Charlène MESNARD-
CALMELS à Thierry HUREAU, Benoît MIEGE-DECLERCQ à Jérôme GRIMAL, Pascal MONIER à 
Sandrine JOUINEAU, Gilbert PIERRE-JUSTIN à Gérard DESAPHY, Martine PINVILLE à Fabienne 
GODICHAUD, Jean-Philippe POUSSET à Sophie FORT, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT, 
Zahra SEMANE à Maud FOURRIER, Philippe VERGNAUD à Zalissa ZOUNGRANA. 
 
 
 
 
 

 Par délégation, Pour le Président 

Le Vice-président, 

 

 

 

Gérard ROY 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2024 DELIBERATION 
N°2024.12.279 

 Rapporteur : Gérard ROY 

INGENIERIE 3R : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA TECHNOPOLE 
EUREKATECH POUR L’ANNEE 2024 

 
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : Un territoire qui créé des emplois 

Ambition : Une économie solide, innovante, attractive et qui se développe durablement 

Enjeux : Accompagner et intensifier l’entrepreneuriat en général et l’entrepreneuriat innovant 
en particulier 

 

 

 
                 

 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 9 : Industrie, Innovation et infrastructures 

 

 

En 2021, dans le contexte post crise Covid, la Région avait décidé de renforcer 
l’ingénierie locale en proposant de soutenir financièrement une ingénierie territoriale dédiée à 
« la relance, au rebond et à la résilience territoriale » (3R) par le moyen d’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) dont les objectifs étaient les suivants : 

Relayer au plus près des acteurs socio-économiques locaux, les mesures de relance, 
que les acteurs publics, à commencer par la Région, mettent en œuvre 

Alerter la Région sur les situations économiques à risques, détecter les signes de 
fragilité afin de mettre en place des dispositifs d’accompagnement adaptés 

Evaluer et qualifier le risque économique territorial, avec ses effets sur l’emploi et les 
compétences 

Mener une veille économique permettant d’identifier les secteurs impactés par la crise, 
en mutation et à fort potentiel, aller à la rencontre des entités économiques du territoire. 

 
Suite à la réunion des présidents des établissements publics de coopération 

intercommunale du 11 mars 2021, GrandAngoulême, GrandCognac, La Rochefoucauld Porte 
du Périgord et Le Rouillacais, dont le périmètre avait été labellisé « Territoires d’Industrie » en 
2019, ont approuvé la candidature de la Technopôle à cet AMI. 

 
En effet, la Technopôle apparaissait comme étant l’outil le plus pertinent pour y répondre 

puisqu’elle a vocation à accompagner les entrepreneurs qui souhaitent moderniser et 
réorienter leur activité dans une logique d’innovation pour faire face aux conséquences de la 
crise. 

 
La Technopôle Eurekatech proposait de structurer une ingénierie autour principalement 

des missions suivantes : 
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Intégrer l’innovation au service des mutations et des diversifications des entreprises, 
en développant notamment les liens entre les jeunes entreprises innovantes (start up), 
les PME et les grandes entreprises ; 
Accompagner des filières d’excellence : image et industrie culturelle et créative (en 
lien avec le Pôle Image Magelis), industrie électronique, stockage de l'énergie et process 
industriel, packaging, conditionnement (e-pack, design, etc.), spiritueux et luxe... ; 
Relayer auprès des acteurs sociaux-économiques locaux les mesures de relance de 
la région Nouvelle-Aquitaine. 

 
La participation régionale était de 80 % du salaire brut chargé en année 1 puis de 70 % 

et de 60 % en années 2 et 3. Il a été convenu que les quatre EPCI apporteraient un soutien 
financier à la Technopôle sur la somme restant à la charge de cette dernière, soit la quote-part 
restante du salaire non financée par la Région, majorée des frais généraux. 

 
La participation des 4 EPCI pour les trois années était donc la suivante : 
 

 

 
 
Une convention a permis d’acter les participations financières de chaque EPCI pour les 

trois années de mise en œuvre du dispositif « Ingénierie 3R ». La part revenant à 
GrandAngoulême est de 58%. 

 
Vu la décision du Conseil national d’industrie du 22 novembre 2018 qui désigne 

GrandAngoulême, Grand Cognac, La Rochefoucauld – Porte du Périgord et Le Rouillacais 
comme un « Territoire d’industrie » ; 

 
Vu la délibération de la Commission permanente de la région Nouvelle-Aquitaine du  

17 mai 2021 (n°810983) relative à la mise en place d’une ingénierie ciblée et agile pour 
répondre aux enjeux de rebond, relance et de résilience Ingénierie 3R, qui soutient la 
candidature du Territoire d’Industrie GrandAngoulême – GrandCognac ; 
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Il est rappelé que tout élu qui pourrait être intéressé, y compris à titre personnel 
ou familial, par l’attribution de cette subvention, ne peut prendre part au débat et au 
vote de cette délibération. 

 
 
Je vous propose : 
 
D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement de 12 850 € au titre de la troisième 

année (2024) à la Technopôle Eurekatech. 
 
 
 

Pour : 75 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 




























